
 

La CFDT a décidé de signer la NAO de branche 2023. 

En effet, pour donner suite à la dernière proposition de l'ANEM,

le secteur a étudié attentivement l'impact pour les salariés en

se référant à l'enquête salariale.

Ce tableau montre une augmentation  pérenne non
négligeable dans le contexte actuel.

Concernant le salaire plancher, nous estimons qu'après cette

augmentation, moins de 3% des salariés seront encore

bénéficiaire du complément conventionnel.
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LA CFDT DIT OUI ET SIGNE L'ACCORD



 

 

Nous espérons que les autres organisations syndicales

permettront à l'ensemble des salariés de bénéficier de

cette avancée.

 

 

 

La CFDT est la seule
organisation syndicale

signataire de cet accord
dans l'intérêt des salariés
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